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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Debits de tabac
Question écrite n° 44593

Texte de la question

M. Jean-Claude Lefort attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les problemes que peuvent rencontrer
les buralistes et autres personnes privees qui effectuent pour le compte de l'Etat la vente de la vignette
automobile. Cette mission de service public, qui fait de ces personnes de veritables collecteurs d'impots, ne
s'accompagne pas de mesures garantissant la securite necessaire a l'exercice d'une telle mission, notamment
lorsqu'il faut porter la recette de la vente a la perception. Il lui demande donc de lui indiquer sur quelles
dispositions elles peuvent compter, si elles le demandent, pour assurer leur securite pendant le deplacement a
la perception.

Texte de la réponse

Les services de police sont particulierement attentifs a l'evolution de la criminalite qui touche certaines
professions vulnerables dont font partie les debitants de tabac. En effet, la vente de vignettes automobiles ou de
timbres fiscaux les conduit pendant certaines periodes de l'annee a manipuler des sommes elevees. C'est
pourquoi, ces etablissements sont quotidiennement inclus dans les itineraires de patrouilles assurees par les
commissariats et les equipes d'ilotage. Ils beneficient en outre d'une surveillance renforcee au cours des
operations specialisees de lutte contre la delinquance organisees a l'occasion des fetes de fin d'annee et de la
saison estivale, respectivement sous l'intitule operations « anti hold-up » et « tranquillite vacances ». A ces
dispositifs s'ajoute l'application des instructions qui ont ete donnees pour que dans le cadre des plans
departementaux de securite, et en concertation avec les representants des professions concernees, des
mesures specifiques adaptees aux besoins locaux soient prises pour renforcer la protection de ces commerces.
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